
• Produit biologique, non toxique pour l’homme et les poissons.

• Traitement rapide et efficace.

• Traitement épisodique.

• Amélioration de la clarté de l’eau.
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Éliminer les déchets selon la réglementation en

vigueur en privilégiant la valorisation ou le

recyclage.

NOTA :

Cette documentation est le résultat de nos

connaissances et de nos expériences du produit.

Elle est donnée à titre indicatif, mais n'engage pas

notre responsabilité quant à son application dans

chaque cas particulier.

La Fiche de données de sécurité est disponible sur

simple demande.

LES AVANTAGES

LES UTILISATIONS

MODE D’EMPLOI

INFORMATIONS TECHNIQUES

Produit à usage professionnel
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AQUALYZE
Dévasement biologique

« Libérer vos eaux, allégez vos fonds !» 

Complexe bactérien aérobique pour accélérer le dévasement biologique

Réduit efficacement l’envasement des plans d’eau grâce à l’action intense de

micro-organismes.

Le produit agit par fragmentation et dégradation de la matière organique

contenue dans la vase. Le processus se déroule progressivement :

• Il cible toutes les couches de la vase en délitant le liant organique.

• Cela libère des interstices entre les particules minérales.

• Les couches sous-jacentes sont progressivement affectées, ce qui permet la

libération et la mobilité des particules de carbonate de calcium

associées aux micro-organismes.

Le résultat est une structure de vase plus aérée, favorisant la réduction du

volume et améliorant la qualité biologique et physique du dépôt.

5 Kg traitent entre 100 et 200 m².

25 Kg traitent entre 500 et 1 000 m².

Conseils d’utilisation

✓ Granulés à épandre à la surface de l’eau

✓ Conserver le produit entre 4° et 38°.

Période de traitement recommandé

JANV FEV MARS AVR MAI JUIN JUIL AOUT SEPT OCT NOV DEC

Traitement choc

50 g/m² (500kg à l’hectare), 2 fois par an

Entretien

20 g/m² (200kg à l’hectare), 2 fois par an


